
5 raisons
d’obtenir une licence pour 
la salubrité des aliments 
au Canada

Il vous faut d’abord :
• vous conformer au Règlement sur la
salubrité des aliments au Canada (RSAC)

• obtenir une licence pour la salubrité des
aliments  (licence SAC)

• Développez votre entreprise tout en
respectant les normes élevées en
matière de salubrité des aliments.

• L’Agence canadienne d’inspection
des aliments vous guide dans vos
démarches de demande de
licence et d’élaboration de plan
de contrôle préventif.

C’est plus facile que 
vous ne le pensez

Vendez vos aliments 
partout au Canada 

• Passez d’une entreprise locale à
une entreprise nationale.

• Accédez à de nouveaux détaillants et marchés.

• Respectez les exigences fédérales et la plupart
des règles provinciales et territoriales.

Accédez aux marchés 
internationaux

• Partez à la conquête des marchés
internationaux.

• Respectez les normes reconnues par les
principaux partenaires commerciaux.

• Obtenez des certificats d’exportation pour
expédier vos produits à l’étranger.

Atteindre des normes 
élevées en matière de 
salubrité alimentaire

• Le RSAC est basé sur des normes et des
systèmes de salubrité des aliments qui sont
reconnus à l’échelle internationale, comme le
Codex Alimentarius et le système d’analyse
des risques et de maîtrise des points critiques.

• Créez un système pour prévenir les risques
avant qu’ils ne surviennent.

• Intervenez rapidement en cas d’incident lié à la
salubrité des aliments.

Faites partie d’un système 
alimentaire fiable 

• Établissez une relation de
confiance avec les détaillants
et les consommateurs.

• Démontrez votre engagement envers des normes
élevées en matière de salubrité des aliments.

• Fournissez des aliments fiables et de haute
qualité à chaque fois.
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Obtenez une licence et faites croître votre 
entreprise, petite ou grande!
Obtenir une licence fédérale est un bon moyen de gagner la confiance de sa clientèle, 
d’avoir accès à de nouveaux marchés et de se démarquer de la concurrence. 

Vous voulez faire croître votre 
entreprise alimentaire?
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Informez-
vous
inspection.canada.ca/fr/faire-
du-commerce-alimentaire

https://inspection.canada.ca/fr/faire-du-commerce-alimentaire

